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(54) Sommier de literie réversible par retournement du cadre de sommier

(57) La présente invention concerne un sommier de
literie réversible par retournement du cadre de sommier.

Selon l’invention, le sommier de literie est caracté-
risé en ce que le cadre du sommier (1) comprend deux

faces d’utilisation pourvues chacune de moyens de sus-
pension (4 ; 5) assurant aux deux faces respectivement
deux fermetés différentes.

L’invention trouve application dans le domaine de la
literie.
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Description

[0001] La présente invention concerne un sommier de
literie réversible par retournement du cadre de sommier.
[0002] Les sommiers utilisés actuellement outre les
fonctions d’esthétique du sommier ainsi que d’élévation
et de ventilation d’un matelas reposant sur le sommier,
ont une fonction de confort.
[0003] Parmi ces sommiers de literie, on trouve les
sommiers à lattes de suspension d’un matelas ayant pour
effet de raffermir l’ensemble de couchage matelas et
sommier et les sommiers à ressorts de suspension d’un
matelas qui ont pour effet d’assouplir le couchage.
[0004] Or, le renouvellement d’une literie s’espace sur
plusieurs années et les sommiers et matelas classiques
ne permettent pas de s’adapter aux souhaits des con-
sommateurs de modifier la fermeté du couchage.
[0005] Ainsi, les sommiers à lattes ne permettent pas
une modification de la fermeté ressentie du matelas de
couchage et les sommiers à ressorts n’autorisent pas
non plus une modification de l’assouplissement du cou-
chage.
[0006] La présente invention a pour but de palier les
inconvénients ci-dessus des sommiers connus.
[0007] A cet effet, l’invention propose un sommier de
literie réversible par retournement du cadre de sommier
et qui est caractérisé en ce que le cadre du sommier a
ses deux faces d’utilisation pourvues chacune de
moyens de suspension assurant aux deux faces respec-
tivement deux fermetés différentes.
[0008] Dans le cas où le cadre du sommier est cons-
titué par deux pans longitudinaux et deux pans transver-
saux, de préférence, les moyens de suspension de l’une
des faces du cadre du sommier comprennent des lattes
fixées transversalement aux pans longitudinaux du cadre
de sommier et les moyens de suspension de l’autre face
du cadre du sommier comprennent au moins une car-
casse de ressorts logée dans le cadre de sommier en
appui sur les faces internes des lattes de suspension.
[0009] Avantageusement, la carcasse de ressorts est
maintenue dans le cadre du sommier par une nappe de
tissu, tel qu’un coutil, fixée de façon tendue au moins aux
pans longitudinaux du cadre du sommier.
[0010] Les lattes de suspension et la carcasse de res-
sorts de suspension sont recouvertes d’une nappe no-
tamment en polyester atténuant la perception au toucher
des lattes et des ressorts.
[0011] La nappe de recouvrement est interposée entre
la carcasse de ressorts et la nappe du tissu retenant cette
carcasse dans le cadre de sommier.
[0012] Avantageusement, la carcasse est constituée
de plusieurs enfilades assemblées les unes aux autres
de ressorts ensachés.
[0013] Chacune des faces du cadre de sommier com-
prend des organes de fixation amovible de pieds de sup-
port au sol du cadre de sommier.
[0014] De préférence, les organes de fixation sont
constitués par des masselottes solidaires du cadre de

sommier approximativement aux quatre coins du cadre
et comportant chacune deux trous taraudés opposés
dans l’un desquels peut être ancrée une tige filetée so-
lidaire d’un pied de support.
[0015] Selon une variante de réalisation, chaque mas-
selotte est fixée entre une latte de suspension et une
latte transversale de la face opposée du cadre, la latte
de suspension et la latte opposée comportant chacune
un perçage de passage de la tige filetée d’un pied de
support.
[0016] Selon une autre variante de réalisation, chaque
masselotte est fixée entre deux lattes adjacentes de sus-
pension et deux lattes transversales de la face opposée
du cadre de façon que les deux trous taraudés de la
masselotte soient situés entre les deux lattes adjacentes
correspondantes.
[0017] Le sommier peut comprendre deux carcasses
de ressorts logées dans le cadre de sommier et séparées
l’une de l’autre par une paroi longitudinale interne du ca-
dre de sommier.
[0018] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, caractéristiques, détails et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
explicative qui va suivre faite en référence aux dessins
schématiques annexés donnés uniquement à titre
d’exemple illustrant deux modes de réalisation de l’in-
vention et dans lesquels :

- la figure 1 est une vue de dessus d’une face d’utili-
sation d’un sommier de literie réversible conforme à
l’invention ;

- la figure 2 est une vue du sommier de literie suivant
la flèche II de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue de dessus de la face opposée
d’utilisation du sommier de literie de la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue en perspective suivant la flè-
che IV de la figure 1 ;

- la figure 5 est une vue en perspective suivant la flè-
che V de la figure 3 ;

- la figure 6 est une vue de dessus d’une face d’utili-
sation d’un sommier de literie suivant une variante
de réalisation de l’invention ;

- la figure 7 est une vue du sommier de literie suivant
la flèche VII de la figure 6 ;

- la figure 8 est une vue de dessus de la face opposée
d’utilisation du sommier de literie de la figure 6 ;

- la figure 9 est une vue en coupe suivant la ligne IX-
IX de la figure 6 ; et

- la figure 10 est une vue agrandie de la partie cerclée
en X de la figure 9.

[0019] Les figures 1 à 5 représentent un sommier de
literie pour matelas et dont le cadre rectangulaire 1 est
constitué par deux pans parallèles longitudinaux 2 et par
deux pans parallèles transversaux 3 solidaires les uns
les autres.
[0020] Selon l’invention, le cadre 1 du sommier com-
prend deux faces d’utilisation pourvues chacune de
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moyens de suspension assurant aux deux faces respec-
tivement deux fermetés différentes.
[0021] Ainsi, l’utilisateur, par simple retournement du
cadre 1 du sommier, peut choisir l’une ou l’autre des fa-
ces d’utilisation de ce sommier pour y déposer un mate-
las suivant le confort souhaité lié à la fermeté des moyens
de suspension de la face correspondante.
[0022] De préférence, les moyens de suspension de
l’une des faces du cadre 1 sont constitués par des lattes
4 fixées transversalement aux deux pans longitudinaux
2 du cadre 1 sur les deux bords des deux pans 2 ou
sensiblement au niveau de ces deux bords.
[0023] Les lattes de suspension 4 peuvent être fixées
sur les deux bords correspondants des pans 2 par des
agrafes ou peuvent être fixées aux pans 2 par l’intermé-
diaire d’embouts de façon connue en soi dans le domaine
des sommiers.
[0024] Les lattes de suspension 4 procurent au som-
mier une face d’utilisation ou de couchage ferme.
[0025] Les moyens de suspension de la face opposée
du cadre 1 comprennent de préférence au moins une
carcasse 5 de ressorts 6 logée dans la caisse du cadre
1 de façon que les ressorts 6 de la carcasse soit en appui
par leurs extrémités situées d’un même côté sur les faces
internes des lattes de suspension 4 du cadre 1. Ainsi,
les ressorts 6 ont leurs axes longitudinaux perpendicu-
laires aux lattes 4.
[0026] Comme cela ressort des figures 3 et 5, deux
carcasses 5 de ressorts 6 sont logées dans le cadre 1
en étant séparées l’une de l’autre par une paroi ou cloison
longitudinale 7 parallèle aux pans longitudinaux 2 en
étant disposée sensiblement au milieu des deux pans 2.
[0027] Chaque carcasse 5 peut-être constituée de plu-
sieurs chapelets ou enfilades de ressorts ensachés as-
semblés les uns aux autres par collage comme cela est
connu en soi.
[0028] Ainsi, la face du cadre 1 pourvue d’au moins
une carcasse de ressorts lui procure une fermeté moin-
dre à celle des lattes de suspension 5 de l’autre face de
ce cadre pour apporter ainsi à la face à carcasse de res-
sorts une souplesse du couchage.
[0029] Les lattes de suspension 4 et la ou les carcas-
ses 5 de ressorts 6 respectivement des deux faces du
sommier sont avantageusement recouvertes d’une nap-
pe notamment en polyester, non-représentée, permet-
tant d’atténuer la perception au toucher des lattes 4 et
des ressorts 6.
[0030] En outre, la ou les carcasses 5 de ressorts 6
est ou sont maintenues dans le cadre de sommier 1 par
une nappe de tissu, tel qu’un coutil, non-représenté, et
fixée de façon tendue au moins sur les bords correspon-
dants des deux pans longitudinaux 2 du cadre 1, la nappe
de polyester étant interposée entre la nappe de maintien
et les extrémités de ressorts 6 opposées à celles en appui
sur les lattes de suspension 4.
[0031] Cette nappe permet de retenir chaque carcasse
5 de ressorts 6 lorsque le cadre 1 est retourné à une
position à laquelle la face d’utilisation est celle constituée

par les lattes de suspension 4 et contribue à l’aspect
esthétique d’ensemble du cadre 1.
[0032] Par ailleurs, chacune des deux faces du cadre
1 comprend des organes 8 permettant une fixation amo-
vible de quatre pieds de support au sol du cadre de som-
mier 1.
[0033] De préférence, les organes de fixation 8 sont
constitués par des masselottes solidaires du cadre de
sommier 1 approximativement aux quatre coins de celui-
ci.
[0034] Chaque masselotte 8 comporte deux trous ta-
raudés coaxialement opposés dans l’un desquels peut-
être ancrée une tige filetée solidaire d’un pied du support.
[0035] Chaque trou taraudé peut-être réalisé dans un
insert cylindrique métallique emmanché à force dans la
masselotte 8 qui peut être en bois.
[0036] En outre, chacune des masselottes 8 est fixée
entre une latte de suspension 4 de la face de couchage
correspondante du cadre 1 et une latte transversale 9 de
la face opposée du cadre 1 comportant chaque carcasse
5 de ressorts 6. Deux masselottes 8 d’une même paire
situées suivant une direction transversale aux pans lon-
gitudinaux 2 sont disposées entre une même latte de
suspension 4 et une même latte transversale opposée 9
et les deux lattes de suspension 4 et opposée 9 com-
prennent chacune deux perçages 10 permettant le pas-
sage des deux tiges filetées de fixation des deux pieds
de support aux masselottes 8 du cadre 1.
[0037] Chaque masselotte 8, qui s’étend perpendicu-
lairement entre une latte de suspension 4 et une latte
transversale opposée 9, peut présenter en section trans-
versale une forme carrée ou circulaire et peut être fixée
entre ces deux lattes par exemple par collage.
[0038] Les lattes de suspension 4 et les lattes trans-
versales 9 du cadre 1 entre lesquelles sont fixées les
masselottes 8, peuvent être constituées par celles adja-
centes aux lattes 4 et 9 les plus extrêmes de ce cadre.
De plus, l’espace du cadre 1 dans lequel sont logées les
carcasses 5 de ressorts 6 est délimité non seulement par
les deux pans longitudinaux 2, mais également par les
deux lattes transversales 9 comportant les masselottes
comme représenté en figure 3.
[0039] Le sommier de l’invention offre donc à un utili-
sateur la possibilité de bénéficier de deux faces de cou-
chage de conforts différents définis par deux fermetés
différentes procurées par les lattes de suspension 4
d’une face et les carcasses 5 de ressorts 6 de l’autre face
du sommier. Pour choisir l’une ou l’autre de ces faces de
couchage, l’utilisateur a juste à retourner le sommier pour
présenter la zone de couchage choisie et ancrer les qua-
tre pieds de support dans les quatre masselottes 8 à la
face opposée du sommier.
[0040] Le sommier réversible par retournement des fi-
gures 6 à 10 ne diffère de celui des figures 1 à 5 que par
la position de fixation des masselottes 8 dans le cadre
de sommier 1.
[0041] Plus précisément, les deux masselottes 8 d’une
même paire disposées suivant la direction transversale
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aux pans longitudinaux 2 du cadre 1 sont fixées entre
les deux lattes de suspension adjacentes 4 les plus ex-
trêmes du cadre 1 et les deux lattes transversales adja-
centes opposées 9 les plus extrêmes de ce cadre, de
façon que les deux trous taraudés opposés 8a de chaque
masselotte 8 soient situés en aplomb des espaces entre
les lattes adjacentes 4 et 9.
[0042] Cette variante de réalisation a pour avantage
d’éviter de percer les lattes 4 et 9 comme dans la pre-
mière variante de réalisation décrite aux figures 1 à 5.
[0043] Les figures 6 et 10 représentent l’un des pieds
11 ancré dans l’un des trous taraudés 8a d’une masse-
lotte 8 par l’intermédiaire de la tige filetée 11a.
[0044] Le cadre de sommier 1 des figures 1 à 10 peut
être enjolivé par une jupe ou par une bande piquée sur
son périmètre comme cela est connu en soi.
[0045] L’invention propose ainsi un sommier réversi-
ble par retournement présentant deux faces à enfonce-
ments différents procurant des conforts différents à un
ensemble de sommier et matelas de couchage, de sorte
qu’un utilisateur n’a juste qu’à retourner le sommier sui-
vant le type de confort de couchage qu’il souhaite obtenir.

Revendications

1. Sommier de literie réversible par retournement du
cadre de sommier (1), dont deux faces d’utilisation
sont pourvues chacune de moyens de suspension
(4 ; 5,6) assurant aux deux faces respectivement
deux fermetés différentes, caractérisé en ce que
le cadre de sommier (1) est constitué par deux pans
longitudinaux (2) et deux pans transversaux (3) et
en ce que les moyens de suspension de l’une des
faces d’utilisation du cadre de sommier compren-
nent des lattes (4) fixées transversalement aux deux
pans longitudinaux (2) du cadre de sommier (1) et
les moyens de suspension de l’autre face d’utilisa-
tion du cadre de sommier (1) comprennent au moins
une carcasse (5) de ressorts (6) logée dans le cadre
de sommier (1) en appui sur les faces internes des
lattes de suspension (4).

2. Sommier selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la carcasse (5) de ressorts (6) est maintenue
dans le cadre de sommier (1) par une nappe de tissu,
tel qu’un coutil, fixée de façon tendue au moins aux
pans longitudinaux (2) du cadre de sommier (1).

3. Sommier selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que les lattes de suspension (4) et la carcasse
(5) de ressorts (6) de suspension sont recouvertes
d’une nappe notamment en polyester atténuant la
perception au toucher des lattes (4) et des ressorts
(6).

4. Sommier selon les revendications 2 et 3, caractéri-
sé en ce que la nappe de recouvrement est inter-

posée entre la carcasse (5) de ressorts (6) et la nap-
pe de tissu retenant cette carcasse dans le cadre de
sommier (1).

5. Sommier selon l’une des revendications 1 ou 4, ca-
ractérisé en ce que la carcasse (5) est constituée
de plusieurs enfilades assemblées les unes aux
autres de ressorts ensachés (6).

6. Sommier selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que chacune des faces du
cadre de sommier (1) comprend des organes (8) de
fixation amovible de pieds (11) de support au sol du
cadre de sommier (1).

7. Sommier selon la revendication 6, caractérisé en
ce que les organes de fixation sont constitués par
des masselottes (8) solidaires du cadre de sommier
(1) approximativement aux quatre coins du cadre (1)
et comportant chacune deux trous taraudés opposés
(8a) dans l’un desquels peut être ancrée une tige
filetée (11a) solidaire d’un pied de support (11).

8. Sommier selon la revendication 7, caractérisé en
ce que chaque masselotte (8) est fixée entre une
latte de suspension (4) et une latte transversale (9)
de la face opposée du cadre (1), la latte de suspen-
sion (4) et la latte opposée (9) comportant chacune
un perçage (10) de passage de la tige filetée (11a)
d’un pied de support (11).

9. Sommier selon la revendication 7, caractérisé en
ce que chaque masselotte (8) est fixée entre deux
lattes adjacentes de suspension (4) et deux lattes
transversales (9) de la face opposée du cadre (1) de
façon que les deux trous taraudés (8a) de la mas-
selotte (8) soient situés entre les deux lattes adja-
centes correspondantes (4,9).

10. Sommier selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend deux carcasses (5)
de ressorts (6) logées dans le cadre de sommier (1)
et séparées l’une de l’autre par une paroi longitudi-
nale interne (7) du cadre de sommier (1).
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